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En introduction, Monsieur l'Inspecteur d'Académie déclare que la période qui précède les
élections n'est pas favorable au déroulement de la carte scolaire (voir les commentaires
du SNUipp-FSU 17 plus bas).
Il estime cependant que les opérations de carte scolaire se sont plutôt bien déroulées en
Charente-Maritime.
Depuis cette année, de nouvelles règles nationales ont été mises en place comme par
exemple la réforme de l'allocation de moyens. Cette réforme prend désormais en compte :
- La part d'élèves appartenant à des CSP (critères sociaux professionnels) défavorisés,
- La part d'élèves boursiers,
- La part d'élèves résidant dans des quartiers défavorisés,
- La part d'élèves arrivant en 6° avec un an de retard.

Les 23 000 communes ont aussi  été classées des plus riches aux plus pauvres en 5
degrés puis selon des critères géographiques : rurales, urbaines, mixtes, soit 15 familles.
S'ajoutent également des critères socio-économiques.

La dotation académique prévoyait – 11 postes mais en prenant en compte ces nouveaux
critères, le ministère en a ajouté 15. Ce qui fait + 4 postes pour l'académie de Poitiers.
La Charente-Maritime doit rendre 8 postes. En prenant en compte les mêmes critères
que ceux ci-dessus 5 postes lui ont été attribués e n plus  ce qui fait – 3 postes (- 8 +
5 = - 3)

Première remarque, cette diminution du nombre de postes pour la Charente-Maritime n'est
déjà pas acceptable car la baisse du nombre d'élèves est seulement de 61 (- 286 en école
maternelle, + 219 en élémentaire = - 61). 
En  période  soit-disant  de  « Refondation »,  il  est  inacceptable  qu'aucun  moyen
supplémentaire  n'ait  été  attribué  pour  le  « plus  de  maîtres  que  de  classes »  ou  « la
scolarisation des moins de 3 ans ». Ces projets ne verront donc pas d'étendue au-delà de
la première année... ils passent définitivement à la trappe. Les promesses du candidat
Hollande  sont nulles et enterrées.

Clairement, l'administration cherche d'abord à regr ouper des écoles pour faire des



économies de postes, l'intérêt de l'élève passera d onc après…    

Ensuite, l'administration a pour objectif de renforcer les moyens dans les zones dites
sensibles . Dans les faits, avec - 3 postes, le SNUipp-FSU 17 sait que cela demeurera
impossible.

Le 3ème point est que l'administration a fait un effort pour prendre en compte la difficulté
scolaire. Soit le nombre de départs en stage est plus élevé cette année (et nous l'avions
déjà salué) mais il faudra encore plusieurs années de départs pour arriver au niveau de
2008.

Enfin, le dernier objectif de Monsieur l'Inspecteur d'Académie est de ne pas toucher aux
postes de remplaçants  mis en place cette année et encore insuffisant.
Il n'en aura pas les moyens  sans les prendre ailleurs…

Détail  des  Equivalents  Temps  Plein  (ETP)  nécessaires  avant  de  construire  la  carte
scolaire :

Que se passe-t-il cette année ?
– Pour les décharges en REP+ (+ 3,60 ETP ).
– Les postes fractionnés : 2,40 ETP,
– Le renforcement des décharges de direction 9 classes promis par le ministère :

15,25 ETP.
– Le coût des temps partiels de droit : 3,99 ETP.

Bilan : il faut trouver 28,29 postes pleins.
En effet, ces postes supplémentaires doivent être pris sur les – 3 postes !
Encore des annonces sans aucun moyen supplémentaire !
Les efforts ministériels sont donc des cadeaux empoisonnés !

CETTE CARTE SCOLAIRE EST DONC TOUT SIMPLEMENT SCAND ALEUSE

Madame Najat Vallaud-Belkacem demande donc  au département la création de postes
pour lesquels elle ne donne AUCUN moyen.
Elle demande par exemple à Monsieur  l'Inspecteur d'Académie de créer 15,25 postes
pour la direction d'école mais elle ne lui attribue aucun moyen pour cela.
Pour les créer, il devra fermer des classes. Cherchez l'erreur et le scandale  !!!
Le ministère n'a donc pas les moyens de sa politiqu e. Il n'y aura pas de refondation.

Concernant plus précisément la carte scolaire :
- Le SNUipp-FSU 17 demande qu'on comptabilise les élèves de CLIS  dans les effectifs
des écoles. En effet, ces élèves sont bien dans l'école et souvent en inclusion dans les
classes, donc dans les effectifs.
Monsieur l'Inspecteur d'Académie répond que c'est une décision nationale.
- Le SNUipp-FSU 17 dénonce la fuite d'élèves vers l'école privée  à cause des rythmes
scolaires.  Monsieur l'Inspecteur d'Académie dit que c'est infime. Il n'empêche que 2 ou 3
élèves manquants dans une école publique suffisent à faire fermer une classe.
-  Le  SNUipp-FSU  17  fait  remarquer  que  de  plus  en  plus  d'enfants  du  voyage  se
sédentarisent  pour  une  longue  période .  Monsieur  l'Inspecteur  d'Académie  en  est
conscient  mais répond que c'est  à la marge. Même remarque de notre part  que pour
l'école privée.
- Le SNUipp-FSU 17 demande une nouvelle fois que les seuils  soient revus à la baisse en



particulier en maternelle.

Le SNUipp-FSU 17 intervient pour toutes les écoles menacées ou nécessitant une
ouverture. 79 situations sont à l'ordre du jour.

Une discussion houleuse s'instaure entre les représ entants syndicaux et  Monsieur
l'Inspecteur d'Académie concernant la politique de la ville de La Rochelle.
En effet,  il  annonce une réflexion conjointement entamée avec la mairie concernant la
réorganisation (restructuration de l'offre de formation) des écoles rochelaises.
Selon lui, il y aurait 17 classes en trop sur la ville .
Ces  17  classes  en  trop  coûtent  chères  et  ce  sont  les  impôts  qui  servent  à  leur
fonctionnement.
La ville de La Rochelle réfléchit donc à leur réorganisation pour faire des économies.
L'école  maternelle  Ballande  pourrait  être  fermée dans  les  années qui  viennent  et  les
élèves déplacés à Jean Bart. Ce sera déjà le cas d'une classe à la prochaine rentrée.
Et après,  à qui  le  tour ?  Les enseignants  et  les  pa rents  apprécieront  la  gestion
purement financière entamée et l'annonce tardive qu i en a été faite.
Il semble que cette municipalité se soucie bien peu  de respecter les instances.

Pour le SNUipp-FSU 17 aucune de ces 2 écoles ne doit perdre de classe aujourd'hui.

Où est l'intérêt des élèves ? Quel est le sort des enseignants ? Cela ne semble être
le problème de personne.
D'ailleurs le SNUipp-FSU 17 dénonce la fermeture sauvage  de cette classe de Gaston
Ballande  et  son  glissement  vers  Jean  Bart  dans  « un  souci  d'économie  de
fonctionnement » selon la Mairie. 
Quelle sera la prochaine école de La Rochelle à subir le même sort ??

Après des échanges animés et sous la pression syndi cale, Monsieur l'Inspecteur
d'Académie propose 14 fermetures au lieu des 28 ann oncées…
Qu'en  est-il  des  14  autres  postes  à  rendre  au  minis tère.   Monsieur  l'Inspecteur
d'Académie n'en dit pas plus pour le moment.
Comme du temps où la droite était au pouvoir, on assiste à une véritable « chasse aux
postes ».
Ce gouvernement n'a aucun remord à frapper l’École de plein fouet au nom de l'austérité. 

Nous comprenons maintenant mieux pourquoi la carte scolaire a été traitée après
les élections… 

Solutions de l'administration pour gérer la pénurie :
1/ Il faut concentrer les écoles (sic!)
2/ Il faut accepter les fermetures proposées (re-sic!)
3/ Il n'y aura pas de départs en stage de formation en janvier-février car il n'y a pas assez
de remplaçants (re-re-sic!)
Nous faisons noter qu'en avril, le problème est le même...

Vote de cette carte scolaire :
SNUipp/FSU/CGT, SE-UNSA, FO et SNALC votent TOUS CONTRE.

Un  nouveau  CTSD sera  donc  convoqué  pour  le  mardi  7  avril  à  14  h  30.  Mais  que
personne ne se fasse d'illusion, la situation ne pourra aucunement s'améliorer, au pire, elle



pourrait se dégrader.

Le SNUipp-FSU 17 appelle donc MASSIVEMENT les collè gues à la grève du jeudi 9
avril  http://17.snuipp.fr/spip.php?article1847  pour  en  finir  avec  cette  politique
d'austérité qui saccage l’École.


